
Avis CHSCTA 24/03/2020 

 

 

1) Le CHSCTA exige que, pour les personnels de l'EN volontaires qui assument 
l'accueil des enfants des personnels soignants, le Rectorat s'assure qu'il y ait du 
matériel à disposition et en quantité suffisante (masques, gel hydro-alcoolique, gants, 
savon, ...) et que le nettoyage et la désinfection des locaux soient réalisés 
quotidiennement par du personnel lui-même bénéficiant des mêmes moyens de 
protection. 

2) Le CHSCTA exige que les personnels de l'EN volontaires, qui assument l'accueil 
des enfants des personnels soignants et qui mettent leur santé en danger en particulier 
compte tenu des conditions actuelles dans lesquelles s'effectue cet accueil, puissent 
en cas de contamination, être déclarés en accident de service automatiquement. 
 
3) Pour respecter les consignes sanitaires du gouvernement et les demandes des 
soignants d'un strict confinement afin de ne pas les mettre davantage en danger ainsi 
que l'ensemble de la population du pays, le CHSCT A refuse que les personnels de 
l'Education Nationale et les agents des collectivités soient obligés de fournir des 
documents écrits aux parents d'élèves et/ou qu'ils soient obligés de se rendre dans 
leurs écoles ou établissements pour effectuer des photocopies et /ou des 
permanences. 
 
4) Dans le cadre de la continuité de service, le CHSCTA demande à ce que tous les 
personnels aient droit au télétravail s'ils le souhaitent, quel que soit leur statut, et dans 
le cadre des dispositions règlementaires, prévues par le décret 2016-151 et l’arrêté du 
6 avril 2018 
 


